
 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de cessions temporaires de titres 
 

En application de la loi, toute personne physique ou morale (à l’exception des prestataires de services 

d’investissement visés au 3° du IV de l’article L. 233-7 du Code de commerce), détenant seule ou de concert, au 

titre d’une ou plusieurs opérations de cession temporaire ou assimilées au sens de l’article L. 225-126 du Code 

précité, un nombre d’actions représentant plus du deux-centième (0,5 %) des droits de vote de la Société, est 

tenue d’informer la Société et l’Autorité des marchés financiers (AMF) du nombre d’actions possédées à titre 

temporaire, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale à 00h00. 

Les déclarations doivent être envoyées à la Directrice de la Communication financière à l’adresse suivante : 

investor.relation@safrangroup.com. 
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